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GAZETTE DE VIENNE,
DU SAMEDI il OCTOBRE 1766.

De Rome Je 27 Septembre ,
**a Pe 3 difpofé de la ma*

nierefuivante des emplois
vjjj* D qui font devenus vacans

par la promotion faite dans
le Sacré Collège.Gouverneur de Rome M. Cafali, Au¬

diteur de la Chambre M. Delei, Tre-
forier M. Braschi,, Secrétaire des Evê¬
ques & Réguliers M. Garajfa- Trajetio,Secrétaire du Concile M- Zelada, Af-
feffeur du St. Office M. Antonelli, Se¬
crétaire de la Sacrée Conlultation M.
Forbi, Secrétaire du Bon-Gouverne¬
ment M. Guidi, Des Chiffres M. Gæ-
rampi, Clerc de la Chambre & Com-
miffaire des Aimes M. Sahiati. Prefet
des Vivres M. de Fedis. Prefideat

du Tribunal des Vivres M. Spinelli,De la Moanoye M, Altieri. Commif-
faire de la Mer M Marescotti Clerc
de la Chambre M. Livinani. Commif-
faire du St- Efprit Potentiani . Gouver¬
neur de Loretfe M. Savorgnano, Prefet
de horda M. Ange Altién.

M. Acqumiva a de plus été nommé
Préfident à'Uvbin & M. Vincemini Vi.
ce-Legat d'Avignon.

Le Prince de Mecklenbourg • Streiks
eft revenu Vendredi dernier dans cette
ville.

Il s’eil tenu dernièrement une Con¬
grégation particulière compofée des
Cardinaux Câvalcbini . I. F. Albani, Fer¬
rons t Negromi y Roßt & Rezzonico avec
M. Pétrucci pour Secrétaire & Ton
erőit qu’elle a eu pour objet l'affaire



des mirmmités Ecciefuitiques en Tofi
eme.

Il eit arrivé ces jours ci un Courier
extraordinaire de ^ enife à l’Ambaira -
deur de cette République lequel a re¬

pris enfuite la route de Napiéi, pouraller porter, à ce qu’on affure, à M.
Nani la Nouvelle qu’en couiideration
de l’accommodementfait avec les Jri
politains il avoit été créé Cavalier de
l’Etole d’Or.

De Lisbonne, le 26 Août.
Le Roi, voulant prévenir les de-

fordres qui fe commettent de plus en
plus dans les Ifles Açores par la mau-
vaife conduite des Officiers à qui la
diredion en eft confiée , a réfolu d’y
créer un Gouverneur -Général En con-
féquence , S. M vient de nommer à
cet Emploi D. Antoine d’ Alrmnix ,
qui fixera fa réfidence à An;ra , Ca¬

pitale de Ifte TercSfe. Il aura à fes or¬

dres deux Régimens d’infanterie , cha¬

cun de fept Compagnies de 60 hom¬
mes lefquels feront repartis dans ces
Isles, pour qu’il foit en état de fe fai¬

re refpeder, d’y rétablir & maintenir
le bon ordre.

Le Roi n’a point encore difpofé de
ii Dignité vacante de Vice roi de Goæî
mai ; on la dit deftinée à D. Bernard
de Mello , Gouverneur d'Elvar. En
attendant, on allure que le titre de
Vice-roi fera converti en celui de Capi¬
taine Général, afin d’ôter aux Héritiers
& SuccelTeurs de ceux , qui ont été
ou feront revêtus de cette Charge ,
la jouiflance des Droits & Privileges
qu’ils ont coutume de s’approprier.

De Londres le 23 Septembre ,
La chereté des bleds continuant

toujours, on va faire partir d’ici un
grand nombre de Bâtiments, qui iront
en chercher dans nos Colonies de Là-

merique. Quslqu’abondante qu’ait été
la moillbn , le grain eft en effet ici a
un prix fi ecxeffif que la popula¬
ce eft pour ainfi dire, forcée de s’en
procurer par force, ce qui occafion-
ne des defordres confiderables dans
les Provinces : elle s’eft attroupée du
côté de Salisbury & y a brûlé diverfes
maifons appartenantes à des perfon-
nes qu ’ elle fuppofoit ne vouloir
point vendre à un prix raifonable &
vouloir exporter cette denrée. La
même chofe eft arrivée dans les en¬

virons de' Glocefter , où des magafins
ont été ruinés & pillés & les ehofes
vont enfin fi loin, qu il fera néceffai -
re que le Gouvernement prenne dans
la conjoncture prefente des arrange*
mens pour cdmer la fermentation ,
qui eft prefque générale : On a*
voit dit, que la Cour feroit mettre
un embargo dans tous les Ports du
Royaume fur tous les bâtimens char¬

gés de grain pour le dehors : mais cela
n’a pas eu lieu : cependant le mal eft
preffant & les Magiftrats de la plus
part des Villes & places font à cet
égard les reprefentationsles plus vives.
En attendant le Comte de Cbatbam a
envoyé ordre à fes terres d’y vendre
publiquement le bled à rai fon de fept
chelins le boiffeau, & cet exemple a
été fuivi purplufieursautres Seigneurs.

Au moment que le même Comte de
Cbatam alloit prendre la route de Bath,
il lui eft furven u un accès de goûte fi
violent qu’il l’a empeché de partir.

Les Propriétaires & Porteurs d’Ac-
tions de la Compagnie des Indes fe
dispofent à afiifter demain á fon Af-
femblée générale , & à appuyer leurs
intérêts contre toutes les tentatives,
qui feroient mifes en ufage pour s op
pofer à l’augmentationdes Dividendes.
Outre les Propriétaires, les Directeurs
de la Compagnie ont d’autres puiflans
Adverfaires à combattre. On ne fau-
roît croire l’agitation , que caufe cette
affaire. Pluûeurs Exprès n’attendent

que



que îe réfuïtat de TAÍÍembléé, pour
en aller porter la Nouvella en Pays
étranger. Ceux qui veulent faire mon¬
ter les Aétions débitent, que le Di*
vidende fera porté à 8. ou 10, pour
cent.

Le Roi a reçu hier les complimens
de la Nobleffe , des Minières a’Etat ,
de ceux des PuiiTances Etrangères , &
de nombre d’autres I3erfonnes de dif-
tindtion , à l’occafion de l’anniverfairs
du Courronement de Leurs Majeftés ;
& le foir, il y a eu de grandes Ré-
jouïilances publiques.

On apprend que la tentative qu’on
avoit faite cet Eté pour naviger du
Fleuve St. Laurent au Mexique par
Mijftfjîpi, a été abfolument infru&ueu-
fe par les obftacles invinibles qu’on
y a rencontrés

Suivant les lettres de Penfacoh , on
a commencé à planter, dans les diffé¬
rentes parties de la Province, du riz,
du tabac & des cannes de fucre, &
l’on attend de cette épreuve le plus
grand fuccès. On efpera auifi que le
terrein produira de la cire neuve, de
l'indigo'& daulfi bon jalap que celui
qu’on exporte aujourd’hui de la Vera-
Cruz.

De Hambourg le i OHobre.
Voici les dernieres nouvelles que

nous avons reçues de Stockholm.
Le 26. Juillet 1752. le Roi de Suede

rendit une Ordonnance,parlaquelle il é*
toit enjoint aux Gouverneurs des Pro¬
vinces, & aux Magiflrats des Villes, de
veiller à ce qu’il ne s’introduilit com¬
me Repréféntant de la Bourgeoiûe au¬

cun Sujet, qui, en négligeant fes pro¬
pres affaires, pourront entrependre au
mépris des arrangemens de la Diète la
défenfe de prétendus Droits, & mettre
fur le tapis des innovations inadmiffi-
blés : &, au cas qu’il fe préfentât un tel

Sujet, de l’éloigner. Cette Ordonnant
ce n’a été publiés en bien des endroits,
que lorsqu’il y eft furvenu uti cas où
Ton croyoitdevoir l’appliquer. Il en eil
réfuité des abus , dont la Bourgeoisie
a cru devoir repréfenter les fuites aux
Etats ; Et ceux-ci aïant confidéré l’af¬

faire fous toutes fes faces, ont fupplié
le Roi de révoquer cette Ordonnance.

Le Prince Roïal , après avoir reçu
la Princeffe fon Epoufo ,1a conduira
d’abord au Chateau de Drottningholm t
d’où L. A. R. feront leur entrée fo-
lemnelie en cette Capitale.

L’affaire du Paiteur Rudßröm, dont
nous avons parlé dernièrement , &
qui fe trouve impliqué dans la fédj*
tion des Payfans, prend un mauvais
tour : On doute qu’il puiffe s’en tirer.
Cependant la \commiffion qui a été
nommée pour initruire le procès du
féditieux Hofmam, l’a fait appliquer
plufieurs fois à la queftion pour le
forcer à déclarer les inftigateurs &
les complices de fa révolté,mais les
douleurs de la torture ne lui ont
rien arraché qui foit à la charge de
qui que ce foit, & il perfide conftam-
ment à affirmer que perfonnene l’a

porté à exciter aucun foulevement.
L’Ordre de la Bourgeoiße a exclu
deux des principaux Membres de fa
Chambre .

Le Mémoire , que la Grande Dé¬

putation a préfenté à tous les Ordres
du Royaume fur les changemens quel¬
le jugeroit convenable de faire dans
la conflitution du Gouvernement ,
vient d’étre imprimé , conformément
à l’avis de la Nobleffe.

Ce Mémoir a été difcuté dans les
Plena du 30 du mois dAoût. Ceux du
Parti Patriotique , dans la Chambre
des Nobles , fe font oppofésavec la
plus grande chaleur à l’exécution de
fon contenu , & il n’a été infcrit au
Protocole qu’avec leur proteilation

for-



formelle pour eux & pour leurs def-
cendans de ne pouvoir jamais être ref*
ponfabie des fuites fatales qui peuvent
réfulter de cette innovation aux Loix
fondamentales. JL’Ordre du Cierge ,
celui des Bourgeois & celui des Pay»
fans ont adopté ces nouvelles inftitu-
tions fans aucune reitriétion , elles con¬

tiennent feize articles, dont voici la
fubilance-

1. Comme les mœurs ont une in¬

fluence eficntielle fur la vigueur des
Loix & prennent leur fource dans
l’éducation qu’on donne â la jeuneffe,
il fera créé dans chaque College un
Cenfeur chargé de veiller à la pureté
& au maintien des bonnes mœurs-

2. Quiconque ne fera pas en état de
foutenir un examen rigoureux fur les
affaires du Département dans lequel il
demandera de l’emploi , ne fera ad¬

mis dans aucune Cour de Juûice, ni
dans aucun College Royal.

3. Il fera défendu , fous les peines
les plus féveres , aux trois Parlemens
établis dans le Royaume , d’admettre
à l'exercice de Juge-Vicaire aucune
perfonne au-deiTous de l’âge de vingt-
cinq ans , & à celui de Juge - Territo¬
rial quiccnquen’aura pas atteint fa tren¬
tième amée.

4. Le Réglement du aoO&obre 1756»
relatif aux avancemens dans les em¬

plois Civils fera anéanti, &, afin d’en¬

courager la recherche de ces emplois,
d’empêcher qu’ils ne foient mal exer¬
cés & d’y faire renaître l’émulation
on préfentera , pour , chaque place
vacante, les Sujets que les Supérieurs
jugeront les plus habiles , fans égard
à l’ancienneté de fervice. Quant à la
nomination , on confirmera l’Article
par lequel le Roi ne pourra refufer
un Sujet qui aura été préfenté trois
lois pour le même emploj.

5. A l'égard des emplois Militaires
on renouvellera l’Ordonnance du 6
Nouvembre 1716 , fuivant laquelle
tous les Officiers, depuis le grade
d’Enfeigne jufq’à celui de Lieuten ant-
Colonel , doivent avancer dans leur
propre Régiment, par l’antériorité de
fervice. Quant aux grades fupérieurs ,
les trois plus anciens Lieutenans-Co¬
lonels , foit d’infanterie , foit de Ca¬

valerie , feront déformais préfentés
pour être nommés aux places de Colo¬
nels , & le Sénat préfentera pour les
grades d’Officiers Généraux les trois
plus anciens Officiers, qu’il choifira
indiftlnétement dans l’Infanterie, la Ca¬
valerie , l'Artillerie & le Corps du
Génie , félon qu’il le jugera conve¬
nable : il en fera de même pour les
grades de Gouverneurs Militaires des
Provinces.

6. Les ne emplois ou places, appelés
de confiance , feront confervés confor¬
mément à la réfolution des Etats du
29 Juin 1755.

7. Les Etats ne recommanderont
jamais aucun Sujet, & ne nommeront
point aux pi ces & aux furv^vances.

8. Le Réglement appelé de rang,
fera aboli comme abfolument inutile
dans un Etat Républicain & ne fer-
vant qu a faire afpirer les jeunes gens
à de faux honneurs qui flattent leur
am#ur propre dans la fociété , fans
être d'aucun avantage réel pourlebiea
du fervice.

9. Ce qui émanera direéfcement des
Etats, ou ce qui fera ordonné de leur
part , doit être déformais prompte¬
ment exécuté ; mais il fera néceffaire,
avant tout, de tarir la fource des cla¬
meurs & du mécontentement général
fur la mauvaife adminiilration dés Ja-
ges.

La Suite l'ordinaire prochain.
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SUPPLEMENT a la GAZETTE de VIENNE

DU ii OCTOBRE 1766.

De Paris le 2$ Septmire.
Il parait deux Arrêts du Confeil d’Etat du Roi, du i Juillet rais,dont i un ordonne qujl fera procédé à TetabliiTement des Offices de Gou-veilleurs & Lieutenans de Roi créés par l'Edit de Novembre 1733 dansles Villes qui pourroient avoir financé pour la réunion de ces Offices. Sa

^lajeite icgle pui le fécond ce qui doit être obfervé relativement auxditsOffices.
^ ^ du Confeil d,Etat du Roî ’ du ^ Août dernier ,Sa Majefte fixe definitivement au 1. Janvier 1757 le délai pour l’échanp-edes annuités de 1757, ordonné par l’Arrêt du 19 Juin 1763.

^
Un quatrième Arrêt du meme Confeil, du 11 Septembre, ordonnequai avenir les Généralités de Rouen,Caen &l Æençon feront pendant le coursoe deux années feulement ajoutées à celles qui compofent le reffort de laCommiffion établie a Reims par Lettres-Patentes, du âi Novembre 176zEn exécution de l'Article XIII. des Lettres-Patentes , du 3 Mai I7<56concernant un étabiiffement d'Agrégés dans la Faculté des Arts de l’Uni-verüte de fanr, 1 a été fait au Confeil du Roi un Réglement dont SaMajefte ordonne l’execution par des Lettres-Patentes, dü 10 du mois der,mer.
Le rieur firles * ^Iaîtr? <}e Claveffm & Organifte de l'Eglife Royale& Paroiffiale de baint Gemain l Auxermis, a compofé un clavefiin par leoueiil imite ie jeu de diverfes lortes d’inftrumens. L’Académie Royale desSciences a nommé, pour examiner ce claveffm, des Commiffaires qui enont trou\e 1 effet agréable & le méchanifme ingénieux.

De CorpsNHAGUE le 22 Septemlvs.
Le Comte de Ho-,n , Confeiller d’Etat & Amb^ffadeur de S. M. Sué-

ùafe , eft arrivé ici le 16. au matin avec une nombreufe & brillante Suite
accompagnes oe onze Caroffes . Parmi les Préfens, que ce Miniftre doit re-nn ttre à ia Priccefie Royale , future Epoufe du Prince Gußave, fe trou-\ ent le Portrait de ce Prince , une tabatière d’or artiftement travailléeune montre d un gout extraordinaire , quelques précieux colliers de perIe':'

,
& autres bijoux Comme il eft réfolu que la Princefïê fe rendra d"Meneur
a Helpnhorg , on y a dépêche un Officier de Marine , avec ordre de pré¬parer le terrejn ou rivage de maniéré â faciliter l’embarquement de Son Al-teffe Royale fur une Galere / qui fera efcortée de ao Chaloupes.

; M. le Comte de Horn a eu aujourd ’hi audience du Roi, des deux-Reines, du Prince Frédéric & des Princeffes Royales. Il s’y eft rendu de
la



la maniéré fuivante conduit par le Comte de Raben, Chambellan & Maître
des Ceremonies de la Cour. Un caroffe de parade du Roi dans lequel
étoit M. l’Ambaffadeur précédé de 6 valets de pied de la Cour , la livrée
de Son Excellence marchant aux portieres. Trois caroilcs de M. l’Am«
baffadeur attelés de 6 chevaux & deux autres attelés de deux, dans les¬

quels étoient les Gentils hommes & autres perfonnes de TAmbaflade, leurs
livrées marchant aux portières. Ce cortege a traverfé les rues principales
de cette ville pour fe rendre au Palais, où M- rAmbaiïàdeur a été regu
à la defcente du Caroffe par deux Chambellans accompagnés de deux Gen¬
tils hommes de la Cour & fuivis de quelques pages. S. Exc. a touvé a*

près cela M. de Pkfleti Confeiller intime des conlèrences & Grand Mar¬

tre des ceremonies avec divers autres Officiers de la Cour, qui Ta introduit
à fes audiences: Elle a diné enfuite à la Table de Sa Majefté & a été re*
conduite après le repas à fon hôtel avec les mêmes cérémonies qui a-
voient été obfeivées lorsqu'elle setoit rendue à la Cour..

D'Alton a, le t OHobre

Suivant les lettres d’Irlande le Mont Heck ütué dans la partie
meridionnale de cette Isle vers la ville de Scbalholt & qui depuis plus de
70 ans n’avoit point vomi de flammes, a recommencé le 5 Avril de cette
année fes exploitons après un tremblement de terre arrivé dans ce tem c .
Il a jetté quantité de pierres d’une groffeur extraordinaire, de cendres &
de fable, du côté du Sud. Neuf terres en ont étéconüderablementendommagées
mais ce dommage n’eft rien en comparaifon de celui que ces éruptions ont
caufé à Stagefiovds & à Hunevands -Syffeln du côté du Nord. Lèvent qui étóit
au Sud-Oueß y ayant pouffé le fable & les matières enflammées & ces ma¬

tières s’étant melées avec la neige & ayant enfuite infe&é les pâturages
quantité de beiliaux en font morts depuis, ce qui a réduit à la derniere mi-
fère beaucoup d’habitans dont les Troupeaux forment en ce pays la prin¬

cipale rieheffe: il n’en eft pas à la vérité autant peri dans d’autres environs,
mais on n’a pu en tirer aucun profit, & la difette de l’ait & de beurre y
eft extraordinaire .

Il paroit fîngulier que lorsque cette montagne vomit des flammes d’un
côté, la neige qui la couvre de l’autre, ne fe fond point, quoique le feu
folt fl violent qu’il calcine les plus grofles pierres.

De Vienne le n Ocîobre.
Leurs Majeftés l’Empereur & l’Impératrice qui avoient fuivi Sa Ma-

-eflé l’ImperatrÎce Reine à SchlojJ'faf, en font revenues hier diner au chateau
de Schönbrunn.

On a appris de Dvesde que 1 Eleélrics Douairière cie Saxe y a ia pe¬

tite veröle.
Le Deuil que Ton a porté depuis le mois de Septembre de l’année

derniere pour feuë Sa Majefté Imperiale de très, glorieufe mémoire, finira
le 15 de ce mois fête de Ste. Tberefe, dont notre Augufte Souveraine por¬

te le nom.
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